
"Les autorités compétentes des États échangent les renseignements

nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles

de la législation interne des États relative aux impôts visés par la Convention

dans la mesure 'où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la

Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1.

Les renseignements reçus par un État sont tenus secrets de la même manière

que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet

État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les

tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement ou le

recouvrement des impôts, par les procédures ou poursuites concernant les

impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs aux impôts. Ces personnes

ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire

état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou

dans des jugements."

Article Vil

Les nouveaux articles suivants sont insérés immédiatement après l'article

26 de la Convention:

"Article 26A

Assistance en matière de perception

1. Les États s'engagent à se prêter mutuellement assistance pour

percevoir les impôts visés par la présente Convention, ainsi que les intérêts,

frais, impôts supplémentaires et pénalités civiles, dénommés "créances

fiscales" dans le présent article. Les dispositions du présent article ne sont pas

restreintes par l'article 1.

2. Une demande d'assistance pour la perception d'une créance fiscale

est accompagnée d'un certificat délivré par l'autorité compétente de l'État

requérant indiquant que, en vertu de la législation de cet État, la créance


